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Erwägungen
E. 4
L’appelant, qui conclut à son acquittement, ne conteste pas la quotité de la peine infligée en tant que telle. Elle doit toutefois être vérifiée d’office.
E. 4.1.1
Aux termes de l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). De la même manière, le juge fixe l’amende et la peine privative de liberté de substitution en tenant compte de la situation de l’auteur afin que la peine corresponde à la faute commise (art. 106 al. 3 CP).
- 21 - La culpabilité doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle, la vulnérabilité face à la peine et le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ; 141 IV 61 consid. 6.1.1). Selon l’art. 41 al. 1 CP, le juge peut prononcer une peine privative de liberté à la place d’une peine pécuniaire si une peine privative de liberté paraît justifiée pour détourner l’auteur d’autres crimes ou délits (let. a) ou s’il y a lieu de craindre qu’une peine pécuniaire ne puisse être exécutée (let. b).
E. 4.1.2
Selon l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de peine. L'exigence, pour appliquer l'art. 49 al. 1 CP, que les peines soient de même genre, implique que le juge examine, pour chaque infraction commise, la nature de la peine à prononcer pour chacune d'elle. Le prononcé d'une peine d'ensemble en application du principe de l'aggravation contenu à l'art. 49 CP n'est ensuite possible que si le juge choisit, dans le cas concret, le même genre de peine pour sanctionner chaque infraction commise (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1). Que les dispositions pénales applicables prévoient abstraitement des peines de même genre ne suffit pas. Si les sanctions envisagées concrètement ne sont pas du même genre, elles doivent être prononcées cumulativement.
- 22 - La peine privative de liberté et la peine pécuniaire ne sont pas des sanctions du même genre (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1). Lorsqu'il s'avère que les peines envisagées concrètement sont de même genre, l'art. 49 al. 1 CP impose au juge, dans un premier temps, de fixer la peine pour l'infraction abstraitement – d'après le cadre légal fixé pour chaque infraction à sanctionner – la plus grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine pour sanctionner chacune des autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.2 ; TF 6B_884/2018 du 5 février 2019 consid. 1.2.2).
E. 4.2
En l’espèce, l’appelant s’est rendu coupable de plusieurs infractions aux règles de la circulation qui sont de l’ordre du délit, à savoir l’entrave aux mesures de constatation de l’incapacité de conduire, la conduite sans autorisation et, troisièmement, la conduite sans assurance responsabilité-civile. Il n’a pas hésité à prendre le guidon d’un véhicule automobile sans disposer du permis de conduire requis au plus grand mépris des règles élémentaires de prudence. Son accident et sa chute en sont la plus parfaite illustration. En adoptant un tel comportement, la sécurité des autres usagers de la route a été mise en péril, de manière indiscutable. La culpabilité de Z.________ est importante à cet égard. A charge, il convient également de retenir qu’il a récidivé moins de six mois après être sorti de prison. De même, la quantité pléthorique d’antécédents, aussi bien en France, qu’en Suisse, démontre que l’appelant est durablement ancré dans la délinquance. A décharge, il sera tenu compte d’une très légère diminution de la responsabilité de Z.________, telle que retenue dans l’expertise psychiatrique du 9 janvier 2019. Au vu des éléments qui précèdent, le premier juge a fait usage avec raison de l’art. 41 CP en préférant le prononcé d’une courte peine privative de liberté à celui d’une peine pécuniaire pour l’ensemble des infractions concernées. Il convient ensuite d’apprécier la quotité retenue. La conduite sans permis doit être considérée comme l’infraction la plus grave. Elle justifie le prononcé d’une peine privative de liberté de deux mois. Les
- 23 - deux autres délits sont de gravité similaire et peuvent être sanctionnés d’une peine privative de liberté d’un mois chacune. La peine privative de liberté de trois mois infligée par le premier juge apparaît ainsi adéquate si l’on prend en compte la légère diminution de responsabilité de l’appelant.
E. 4.3
Les nombreux antécédents de l’appelant et l’absence de toute remise en question de sa part imposent le prononcé d’une peine ferme (art. 42 al. 2 CP).
E. 4.4
Egalement examinée d’office, l’amende de 300 fr. prononcée relativement au volet contraventionnel du comportement illicite de Z.________ doit également être confirmée, les mêmes considérations faites précédemment sur la culpabilité de celui-ci s’agissant du volet délictuel de cette affaire (cf. consid. 4.2 ci-dessus) pouvant être reprises ici.
E. 5
En définitive, l’appel de Z.________ doit être rejeté et le jugement entrepris intégralement confirmé. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, par 2'050 fr. constitués en l’espèce des émoluments de jugement et d’audience (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge de Z.________, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). La Cour d’appel pénale appliquant les articles 19 al. 2, 41, 47, 49 al. 1, 50, 103, 106 CP ; 90 al. 1, 91a al. 1, 92 al. 1, 93 al. 2 let. a, 95 al. 1 let. a, 96 al. 1 let. a et al. 2 LCR ; 96 OCR et 398 ss CPP, prononce : I. L’appel est rejeté.
- 24 - II. Le jugement rendu le 25 août 2021 par le Tribunal de police de l’arrondissement de la Broye et du Nord vaudois est confirmé selon le dispositif suivant : "I. reçoit l’opposition formée par Z.________ le 15 avril 2021 à l’encontre de l’ordonnance pénale rendue le 25 mars 2021 par le Ministère public de l’arrondissement du Nord vaudois ; II. constate que Z.________ s’est rendu coupable de violation simple des règles de la circulation routière, d’entrave aux mesures de constatation de l’incapacité de conduire, de violation des obligations en cas d’accident, de conduite d’un véhicule défectueux, de conduite d’un véhicule sans permis de conduire requis, de conduite d’un véhicule sans permis de circulation ou plaques de contrôle et sans assurance responsabilité-civile, ainsi que de contravention à l’ordonnance sur les règles de la circulation routière ; III. condamne Z.________ à une courte peine privative de liberté de 3 (trois) mois ; IV. condamne en outre Z.________ à une amende de 300 fr. (trois cents francs) convertible en 3 (trois) jours de peine privative de liberté de substitution en cas de non-paiement fautif ; V. met les frais de la cause, par 600 fr. (six cents francs), à la charge de Z.________ ". III. Les frais d'appel, par 2'050 fr., sont mis à la charge de Z.________. Le président : La greffière : Du Le jugement qui précède, dont le dispositif a été communiqué par écrit aux intéressés le 3 décembre 2021, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à :
- 25 - - Z.________, - Ministère public central, et communiqué à : - M. le Président du Tribunal de police de l’arrondissement de la Broye et du Nord vaudois, - M. le Procureur de l’arrondissement du Nord vaudois, - Office d’exécution des peines, - Service des automobiles et de la navigation, par l'envoi de photocopies. Le présent jugement peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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